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PROCES VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 AVRIL 2024 

 

 

 

Présents : M. LORTON Nicolas, M. GILOT Cédric, Mme SEURRE Fabienne, Mme 

LAUTISSIER Nicole, M. PICHARD Bruno, M. KLEINGAERTNER Robert, Mme 

BERNIGAUD Elodie, Mme BOUTON Christelle, M. BERLAND Emmanuel, M. Nicolas 

MOREAU, M. CHAUVOT Julien,  Mme Agnès PETIT, Mme RAVIER Béatrice, 

VERNUSSE Michel, Mme ETIENNE Bouchra 

 

Absents excusés :  

CARL Véronique qui a donné procuration à M. LORTON Nicolas 

M. MATHIAS Jean-Marc qui a donné procuration à M. GILOT Cédric   

Mme MARINGUE Céline 

Mme LELIEVRE Nathalie qui a donné procuration à Mme BERNIGAUD Elodie 

 

Mme RAVIER Béatrice est nommée secrétaire de séance 

 

La séance est ouverte à 20h00 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 – APPROBATION PV DE LA REUNION PRECEDENTE 

2 –   VOTE BUDGET PRIMITIF 2024 : COMMUNE  - SERVICE DES EAUX – 

SERVICE DE L’ ASSAINISSEMENT – LOTISSEMENT HAMEAU DU CHAMP 

BREZAT 

3- VOTE DES TAXES COMMUNALES 2024 

4 – BUDGET ASSAINISSEMENT 2024 : SUBVENTION EAUX PLUVIALES 

 

QUESTIONS ORALES DES CONSEILLERS 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

1 – APPROBATION PV DE LA REUNION PRECEDENTE 

 

Monsieur le Maire demande l’approbation du procès-verbal de la  réunion du  02 avril 

2024 dont une copie a été adressée à chaque conseiller en même temps que la convocation à la 

réunion de ce jour.  

 

 Le procès-verbal de la réunion du 02 avril 2024 est approuvé par 17 voix POUR et 1 

ABSTENTION. 

 

2 –   VOTE BUDGET PRIMITIF 2024 : COMMUNE  - SERVICE DES EAUX -

SERVICE DE L’ ASSAINISSEMENT – LOTISSEMENT HAMEAU DU CHAMP 

BREZAT 

 

2-1 – VOTE BP 2024 COMMUNE 
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Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de budget étudié par la commission des 

finances en sa réunion du 30 mars 2024.  

 

En section d’investissement,  1 628 522 euros sont inscrits en dépenses et recettes qui 

se décomposent comme suit : 

 

Dépenses d’investissement : 

 

- 35 000 euros en acquisition de matériel  

- 200 535.65 euros pour les travaux aux bâtiments communaux (balcon mairie, local 

rangement stade, aménagement et travaux immeuble Martinon, toiture immeuble Le 

Montet) 

- 81 000 euros pour les aménagements divers (plantations et travaux de voirie) 

- 926 000 euros pour les ponts de Varennes  

- 273 250 euros en créance du lotissement 

- 25 000  euros de travaux d’électrification 

- 20 000 euros d’immobilisations corporelles 

- 2 300 euros de cautions 

- 64 836.35 € de déficit antérieur 

 

Recettes d’investissement :  

 

- 51 853.20 euros de subvention DETR (RAR) 

- 11 550 euros de subvention FAIR 2023 (RAR) 

- 12 500 euros de subvention du département pour les travaux aux écoles (RAR) 

- 5 200 euros du département pour les travaux au pont de Varennes 

- 168 594.11 euros d’affectation de résultat 

- 18 765.39 euros de FCTVA 

- 5 800 euros de taxe d’aménagement 

- 20 000 euros d’amortissements 

- 2 300 euros de cautions 

- 300 000 euros d’emprunt 

- 1 031 959.30 euros de virement de la section de fonctionnement 

 

 Les dépenses et recettes sont présentées en équilibre et arrêtées à   2 585 497 € pour la 

section de fonctionnement.  

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

- Charges à caractère général : 596 980.70 euros  

- Charges de personnel : 771 578 euros 

- Atténuation de produits : 61 581 euros 

- Autres charges de gestion courante : 100 198 euros 

- Charges financières : 200 euros 

- Charges spécifiques : 3 000 euros 

- Opérations d’ordre de fonctionnement : 1 051 959.30 euros dont  1 031 959.30 euros de 

virement  

-  à la section d’investissement 

 

Recettes de fonctionnement : 
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- Atténuation de charges : 5 500 euros 

- Produits, services et ventes diverses : 50 450 euros 

- Impôts et taxes : 418 775 euros  

- Fiscalité locale :265 510.98 

- Dotations et participations : 427 576 euros 

- Autres produits de gestion courante : 89 150 euros 

- Produits financiers : 600 euros 

- Produits spécifiques : 1 000 euros 

- Excédent antérieur : 1 326 935.02 euros 

 

Après en avoir délibéré, le projet de budget 2024  de la commune soumis au vote du 

Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 

2-2 – VOTE BP 2024 SERVICE DE EAUX 

 

 Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de budget étudié par la commission des 

finances en sa réunion du 30 mars 2024 

 

En section d’investissement, 157 359.85 euros sont inscrits en dépenses et en 

recettes avec la répartition suivante : 

 

- Dépenses d’équipement : 89 299.10 euros dont 50 548.20 euros pour les travaux de 

modification de la filière de traitement en restes à réaliser, 38 750.90 euros en 

immobilisations corporelles correspondant aux travaux de renouvellement de  

- Dépenses financières : 10 000 euros de remboursement d’emprunt et 8 000 euros de 

dépenses imprévues. 

- Dépenses d’ordre entre sections : 1 395 euros 

- Déficit d’investissement 48 665.75 euros 

 

- Recettes d’équipement : 45 990 euros de subvention (RAR) 

- Recettes financières : 8 145.90 euros de FCTVA et 53 223.95 euros de réserve 

- Produits exceptionnels : 50 000 euros d’opération d’ordre entre sections  

 

En section d’exploitation, 12402 014.38 euros sont inscrits en dépenses et en 

recettes avec la répartition suivante : 

 

- Charges à caractère général : 281 614.38 euros  

- Charges de personnel : 30 400 euros 

- Redevance Agence de l’Eau : 21 000 euros 

- Autres charges de gestion courante : 5 000 euros 

- Charges financières : 3 700 euros 

- Charges exceptionnelles : 2 300 euros 

- Dépenses imprévues :  8 000 euros 

- Opérations d’ordre entre sections : 50 000 euros 

-   Ventes de produits et prestations : 221 100 euros 

- Subvention d’exploitation : 1 000 euros  

- Autres produits : 800 euros 

- Produits exceptionnels : 2 750 euros 

- Opération d’ordre entre sections : 1 395 euros 
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- Excédent antérieur : 174 969.38 euros 

 

Après en avoir délibéré, le projet de budget 2024 du service des eaux soumis au vote du 

Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 

2-3- VOTE BP 2024 SERVICE ASSAINISSEMENT 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de budget étudié par la commission des 

finances en sa réunion du 30 mars 2024. 

 

En section d’investissement, 506 090 euros sont inscrits en dépenses et en recettes 

avec la répartition suivante : 

 

- Dépenses d’équipement : 484 990 euros dont 444 990 euros pour les travaux de mise en 

séparatif du Bourg à la station de La Cale (RAR) et 40 000 euros en immobilisations 

corporelles. 

- Dépenses financières : 10 900 euros de remboursement d’emprunt et 8 000 euros de 

dépenses imprévues. 

- Dépenses d’ordre entre sections : 2 200 euros 

- Recettes d’équipement : 235 000 euros de subvention 

- Produits exceptionnels : 20 200 euros opération d’ordre entre sections 

- Excédent antérieur : 156 919.65 euros 

- 93 970.35 euros de virement de la section d’exploitation 

 

 

En section d’exploitation, 193 086 euros sont inscrits en dépenses et en recettes avec 

la répartition suivante : 

 

- Charges à caractère général : 45 115.65 euros  

- Charges de personnel : 11 000 euros 

- Redevance modernisation des réseaux Agence de l’Eau : 7 000 euros 

- Autres charges de gestion courante : 1 600 euros 

- Charges financières : 1 700 euros 

- Charges exceptionnelles : 5 500 euros 

- Dépenses imprévues :  7 000 euros 

- Opérations d’ordre entre sections : 20 200 euros 

- Virement à la section d’investissement : 93 970.35 euros 

- Ventes de produits et prestations : 70 700 euros 

- Subvention d’exploitation : 1 423, 56 euros  

- Autres produits de gestion courante : 100 euros 

- Produits exceptionnels : 500.14 euros 

- Opération d’ordre entre sections : 2 200 euros 

- Excédent antérieur : 118 162.30 euros 

 

Après en avoir délibéré, le projet de budget 2024 du service de l’assainissement soumis 

au vote du Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 

 

2-4 -VOTE BP 2024 SERVICE LOTISSEMENT HAMEAU DU CHAMP BREZAT 
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 Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de budget étudié par la commission des 

finances en sa réunion du 30 mars 2024 

 

En section d’investissement, 372 012 euros sont inscrits en dépenses et en recettes dont 

273 250 euros de virement du budget communal. 

 

En section de fonctionnement, 464 763.10 euros sont inscrits en dépenses et en recettes.  

 

Après en avoir délibéré, le projet de budget 2024 du lotissement soumis au vote du 

Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité. 

 

Fongibilités des crédits budgétaires dans le cadre de l’application de la nomenclature 

comptable M57 

 

 Le Conseil Municipal, 

 

 Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L.1414-2, 

L.1411-5 et L.2121-22, L.5217-10-6 ;  

 

 Vu la délibération 2023-58 du 21 septembre 2023 relative à la mise en place de la 

nomenclature M57, 

 

 Considérant que la nomenclature comptable M57 donne la faculté au Conseil de 

déléguer au Maire ou à l’adjoint au maire délégué la possibilité de procéder à des mouvements 

de crédits chapitre par chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et 

ce dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chacune des sections, 

 

 Considérant que Monsieur le Maire informera le Conseil Municipal de ces mouvements 

de crédits lors de sa plus proche séance, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

- autorise Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce dans la limite de 7.5 

% des dépenses réelles de chacune des sections, taux maximal autorisé, pour le budget de la 

commune et pour le budget du Lotissement « Hameau du Champ Brézat » à compter de 

l’exercice 2024 

 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant 

  

-Précise que Monsieur le Président informera le Conseil Municipal de ces mouvements 

de crédits lors de la plus proche séance. 

 

3- VOTE DES TAXES COMMUNALES 2024 

 

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les 

produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre 

des réformes fiscales. 
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 Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taxes, les contribuables auront déjà 

à supporter les augmentations liées à l’inflation. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ DECIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2024 comme suit : 

- Taxe d’habitation : 4.07 % 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 26.21 % 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 17.30 % 

-  

➢ CHARGE Monsieur le Maire 

- De notifier cette décision aux services préfectoraux 

- De transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 

accompagné d’une copie de la présente décision. 

 

4 - SUBVENTION EAUX PLUVIALES 

 

Le conseil municipal, 

 

Compte tenu des travaux  concernant les canalisations pour l’évacuation des eaux 

pluviales et que la commune doit supporter l’amortissement de ces travaux qui s’élèvent à 

1423.56 € par an, 

 

Dit que cette somme sera inscrite en dépenses au compte D/65736221  du budget de la 

commune et en en recettes au compte R/74 du budget assainissement arrondi à 1424 €. 

 

QUESTIONS ORALES DES CONSEILLERS 

 

Aucune question n’a été reçue en mairie 

 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES DANS LE CADRE DE SES DÉLÉGATIONS 

 

DECISION DU MAIRE 12-2024 DU 25 MARS 2024 

AVENANT N°1 – MARCHE 2023-2 VIABILISATION DU LOTISSEMENT HAMEAU DU 

CHAMP BREZAT TRANCHE 3 – LOT 2 ESPACES  VERTS 

 

➢ DECIDE de signer l’avenant n°1 du marché 2023-2 avec l’entreprise ALVES TERRIER qui 

a pour but de modifier le marché de base avec divers travaux sans incidence financière sur le 

montant du marché initial. 

 

DECISION DU MAIRE N°13-2024 DU 03 AVRIL 2024 

VENTE DIVERS MATERIELS  BUDGET COMMUNE 

 

➢ DECIDE de vendre à SARL RAVIER de SAINT BONNET DE VIEILLE VIGNE pour la 

somme de 370.40 € de divers matériels mis au rebut.  

 

DECISION DU MAIRE N°14-2024 DU 09 AVRIL 2024 

 

COMMANDE SAS POTIGNON 
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➢ DECIDE de passer commande à la SAS POTIGNON et fils, sise à BLANZY (S&L) de 20 

arbres pour la somme de 1 545.91 € HT 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Préparation du scrutin du 09 juin 2024 de 8h00 à 18h00 :  élections européennes 

 

L’ordre du jour étant épuisé le séance est levée à 20h30. 
 


